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Entre 
 
La Communauté d'agglomération Grand Chambéry,  
dont le siège est situé 106 allée des Blachères - CS 82618 - 73000 Chambéry,  
représentée par son vice-président chargé de l’eau, de l’assainissement et des eaux pluviales,  

 
d'une part, 

Et 
 
La commune de …………………………………………………………………………………………………... 
dont le siège est situé ……………………………………………………………………………………………. 
représentée par son maire ……………………………………………………………………………………… 

 
d’autre part, 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

PREAMBULE 
 
Depuis le 1er janvier 2019, la commune est compétente en matière de Défense Extérieure Contre 
l’Incendie (DECI) et d’exercice du pouvoir de police spéciale. Cette compétence a pour objet d’assurer 
l’alimentation en eau des moyens des Services d’Incendie et de Secours, par l’intermédiaire de points 
d’eau incendie (PEI), regroupant notamment : 
 
-  les poteaux d’incendie, 
-   tout autre dispositif concourant à la défense incendie. 
 
L’inventaire des points d’eau d’incendie (PEI) fait l’objet de l’article 2.2 du Règlement Départemental de 
Défense Extérieure contre l’Incendie. 

 
Grand Chambéry propose une assistance à la gestion et à l’exploitation des poteaux d’incendie. 
 

 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir l’ensemble des prestations d’assistance à la gestion et 
l’exploitation des poteaux d’incendie effectuées par la communauté d’agglomération Grand Chambéry 
pour le compte de ses communes membres, ainsi que les conditions et les modalités financières de leur 
réalisation. 
 
 

ARTICLE 2 : PRESTATIONS REALISEES PAR GRAND CHAMBERY 
 
Grand Chambéry s’engage à assurer, comme spécifié ci-après, la gestion et l’exploitation des poteaux 
d’incendie définis par la commune dans son arrêté de DECI. 
 
Toute prestation non prévue explicitement dans la présente convention n’est pas à la charge de Grand 
Chambéry. 
 
2.1 PRESTATIONS D’ASSISTANCE A LA GESTION ET A L’EXPLOITATION DES POTEAUX 

D’INCENDIE 
 
- maintenance préventive et corrective des poteaux d’incendie publics, hors renouvellement complet, 

comprenant les contrôles fonctionnels et le renouvellement des pièces détachées si nécessaire, 
- contrôle technique des poteaux d’incendie : contrôles de débit et de pression des hydrants, réalisés 

au maximum tous les 5 ans, 
- rédaction des rapports d’essai et transmission au SDIS suite à la pose d’un poteau d’incendie public, 

neuf ou renouvelé, 
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- mise à jour de la base de données départementale du SDIS,  
- ensemble des relations techniques avec le SDIS de la Savoie, 
- service d’astreinte pour interventions d’urgence (jour, nuit, jour férié). 
 
Tous les points d’eau d’incendie (PEI) autres que les poteaux d’incendie ne sont pas concernés par la 
présente convention. 

 
La commune est informée par mail au préalable de chaque campagne de contrôle des poteaux incendie. 
A l’issue de la campagne de contrôle, Grand Chambéry transmet à la commune un rapport détaillant 
les activités d’entretien réalisées et une proposition de renouvellement de poteaux d’incendie vétustes. 
 
2.2. INTERVENTIONS POUR TRAVAUX D’INVESTISSEMENT 
 
Sur commande de la commune, Grand Chambéry s’engage également à assurer :  
 
- tout renouvellement de poteau d’incendie, y compris fourniture et pose d’encadrement béton si 

nécessaire 
- toute création ou remplacement de poteau d’incendie nécessitant une reprise de branchement, 
- tout déplacement de poteau d’incendie. 

 
 

ARTICLE 3 : PRESTATIONS RESTANT A LA CHARGE DE LA COMMUNE 
 
Les articles L 2212-2, L 2213-32, L 2225-1 à 4, du Code Général des Collectivités Territoriales prévoient 
notamment :  
- la création de la police administrative spéciale de la DECI, placée sous l’autorité du maire, 
- la création d’un service public de DECI, distinct du service de l’eau et du Service Départemental 

d’Incendie de Secours. 
Ils inscrivent cette compétence de gestion au rang des compétences communales. 
 
Deux documents sont à produire par la commune : 
- l’arrêté du maire définissant la DECI (obligatoire) qui fixe à minima la liste des PEI de sa commune, 
- le schéma communal de DECI (SCDECI) (facultatif) qui permet la planification des équipements 

de renforcement en tenant compte du développement projeté de l’urbanisation ou des compléments 
nécessaires de la DECI existante pour être en adéquation avec le RDDECI. 

 
Afin d’assurer les différents échanges d’informations entre les acteurs de la DECI, le SDIS de la Savoie 
a mis en œuvre une base de données départementale de gestion des PEI. Toute création, 
suppression déplacement ou modification des caractéristiques d’un point d’eau naturel ou 
artificiel public ou privé doit faire l’objet d’une saisie sur cet outil par la commune. 
 
La maintenance et les investissements relatifs aux PEI (hors poteaux d’incendie) déconnectés 
du réseau d’eau potable sont à la charge de la commune et ne bénéficient pas à ce titre du fonds 
de concours de Grand Chambéry. 
 
Sont à la charge de la commune : 
- les études de renforcement de la DECI (réseaux et PEI), 
- les études de débit-cible avant chaque renouvellement de poteau d’incendie. 
 
En cas de nécessité de renforcement du réseau d’eau pour assurer la défense incendie, les travaux, 
réalisés sous maîtrise d’ouvrage de Grand Chambéry, sont à la charge de la commune. Toutefois, s’ils 
s’inscrivent dans le cadre d’un chantier d’eau potable de Grand Chambéry, seule la plus-value relative 
à la défense incendie est à la charge de la commune.  
Dans tous les cas, une convention financière est obligatoirement signée entre la commune et Grand 
Chambéry, au préalable du démarrage des travaux.  
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ARTICLE 4 : ENGAGEMENT DE LA COMMUNE 
 
La Commune s’engage à confier exclusivement à Grand Chambéry les prestations définies à l’article 2 
ci-dessus.  
 
Elle transmet à Grand Chambéry l’arrêté du maire définissant la DECI, qui fixe la liste des PEI de sa 
commune. 
 
Au préalable de tous travaux de renouvellement ou de renforcement de la DECI, la Commune sollicite 
Grand Chambéry en phase études afin que cette dernière émette un avis sur la faisabilité du projet. 
 
En cas de dysfonctionnement d’un poteau d’incendie, la commune s’engage à informer au plus tôt 
Grand Chambéry, de manière à définir conjointement les opérations à effectuer pour remédier au 
problème. 
 
Au 30 septembre de chaque année, la commune indique à Grand Chambéry les travaux prévisionnels 
qu’elle souhaite réaliser l’année suivante en matière de DECI.  
 
 

ARTICLE 5 : MODALITES FINANCIERES 
 
Les tarifs appliqués sont ceux votés en conseil communautaire pour l’année en cours. 
La délibération correspondante est transmise chaque année à la commune par Grand Chambéry. 
 
5.1 PRESTATIONS D’ASSISTANCE A LA GESTION ET A L’EXPLOITATION DES POTEAUX 

D’INCENDIE 
 
Les prestations d’assistance effectivement réalisées sont facturées à la commune de manière annuelle 
selon le montant forfaitaire adopté en Conseil communautaire pour l’année en cours. 
 
Ce montant comprend les prestations d’entretien et de contrôle définies à l’article 2.1. 
 
La facturation des prestations a lieu une fois par an, sur la base de l’arrêté fourni à Grand Chambéry 
par la commune et fixant la liste des points d’eau d’incendie, ou à défaut sur la base du nombre de 
poteaux d’incendie répertoriés par Grand Chambéry (source base de données départementale du 
SDIS). 

 
5.2 INTERVENTIONS POUR TRAVAUX D’INVESTISSEMENT 

 
Les interventions pour travaux d’investissement définies à l’article 2.2 sont facturées à la commune 
après réalisation et selon les tarifs en vigueur à la date des travaux. 
 
Les factures sont établies une fois par an. 
 
5.3 FONDS DE CONCOURS DE GRAND CHAMBERY SUR LE RENOUVELLEMENT DES 

POTEAUX D’INCENDIE 
 

Grand Chambéry participe au renouvellement des poteaux d’incendie existants par un fonds de 
concours à hauteur de 50% du montant HT des factures correspondantes acquittées par la commune.  
 
La création d’un poteau supplémentaire sur conduite existante n’est pas concernée par le fonds de 
concours. 
 
Le fonds de concours est sollicité de manière annuelle par la commune après réalisation des 
prestations. 
 
Il est à noter que les fonds de concours doivent faire l’objet de délibérations concordantes, adoptées à 
la majorité simple du conseil communautaire et du conseil municipal de la commune. 
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ARTICLE 6 : DATE D’ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2026 pour une durée d’un an renouvelable 
deux fois tacitement. 
 
Elle pourra être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties en respectant un préavis de 
3 mois. Dans ce cas, un remboursement pourra être effectué au prorata temporis sur la base des 
prestations non encore effectuées à la date de résiliation de la convention. 
 
 

ARTICLE 7 : ASSURANCES 
 
La commune garantit l’ensemble des bâtiments, ouvrages et installations, avec une clause de 
renonciation aux recours contre Grand Chambéry. 
De plus, la commune garantit les responsabilités du fait de l’exploitation des ouvrages et des travaux 
réalisés. 
 
Dans le cadre de sa police responsabilité civile, Grand Chambéry souscrit ses garanties au titre des 
activités exercées (responsabilité civile avant et après travaux). 
 
 

ARTICLE 8 : LITIGES 
 
En cas de contestation ou de litige, les parties s’obligent à rechercher préalablement à toute action par 
voie judiciaire, un accord amiable. Le litige pourra être porté devant la juridiction compétente. 
 
 
 
 
Lu et approuvé 
Le  
 
 
Pour la Commune  Pour Grand Chambéry, 
Le Maire,  Par délégation du Président, 
  Le Vice-président chargé de l’eau, 
  de l’assainissement et des eaux pluviales, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


